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Partie I - Le Centre Nucléaire de Production d’Electricité du 

TRICASTIN en 2024 

 

I. Contexte 

« La conformité à la réglementation en vigueur, la prévention des pollutions ainsi que la 

recherche d’amélioration continue de la performance environnementale » constituent l’un des 

engagements de la politique environnementale d’EDF. 

Dans ce cadre, tous les Centres Nucléaires de Production d’Electricité (CNPE) d’EDF 

disposent d’un système de management de l’environnement certifié « ISO14001 ». 

La maîtrise des événements, susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement, repose sur 

une application stricte des règles de prévention (bonne gestion des eaux usées, des 

« effluents », de leurs traitements, entreposage, contrôles avant rejet, etc.) et sur un système 

complet de surveillance de l’environnement sur et autour des CNPE. 

En application de l’article 4.4.4 de l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives 

aux installations nucléaires de base, ce document présente le bilan de l’année 2024 du CNPE 

du Tricastin en matière d’environnement. 

 

II. Le CNPE du Tricastin  

 

Le Centre Nucléaire de Production d’Électricité (CNPE) du Tricastin est situé sur la commune 

de Saint-Paul-Trois-Châteaux au sud de la Drôme, à mi-chemin entre Montélimar et Orange. 

Il est implanté en bordure du canal de dérivation du Rhône « Donzère-Mondragon », au 

carrefour de quatre départements (Ardèche, Drôme, Gard et Vaucluse) et de trois régions 

(Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur).  

La centrale EDF occupe une surface de 55 hectares, dont 35 hectares dédiés aux installations 

de production. Les premiers travaux de construction ont démarré à partir de 1974. Les quatre 

réacteurs nucléaires 900 MWe ont été mis en service entre 1980 et 1981. La centrale fournit 

près de 7% de l’énergie nucléaire française soit l’équivalent des besoins en électricité de 3,5 

millions d’habitants. 

Les installations EDF du Tricastin comprennent quatre unités de production d’électricité en 

fonctionnement : 

- deux unités de la filière à eau sous pression (REP) d’une puissance de 915 mégawatts 

électriques, refroidies chacune par l’eau du canal de dérivation du Rhône : Tricastin 1 

et 2, mises en service en 1980. Ces deux réacteurs constituent l’installation nucléaire 

de base (INB) n° 87 ; 

 

- deux unités de la filière à eau sous pression (REP) d’une puissance respective de 940 

et 915 mégawatts électriques, refroidies chacune par l’eau du canal de dérivation du 



5 Rapport environnemental annuel – 2024 – CNPE du Tricastin 

 

Rhône : Tricastin 3 et 4, mises en service en 1981. Ces deux réacteurs constituent 

l’installation nucléaire de base (INB) n° 88. 

 

 

Les installations nucléaires de base de Tricastin sont placées sous la responsabilité d’un 

directeur, qui s’appuie sur un comité de direction constitué de personnes en charge de 

l’ensemble de ces installations. Le CNPE du Tricastin emploie près de 1 500 salariés 

d’EDF. Près de 600 salariés d’entreprises extérieures interviennent en permanence. Lors 

de chacun des arrêts pour maintenance des unités de production, la centrale fait appel à 

des partenaires industriels pour réaliser les travaux (jusqu’à 5 000 salariés). 

 

 

Figure 1: Localisation du site (avec infographie localisation 100km) 

 

III. Modifications apportées au voisinage du CNPE du Tricastin 

La surveillance de l’environnement industriel est réalisée en application d’une prescription 

interne d’EDF. Lors de l’année 2024, aucune modification notable au voisinage du CNPE du 

Tricastin n’a été identifiée. 
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IV. Évolutions scientifiques susceptibles de modifier l’étude 
d’impact 

 

Dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue, EDF mène des études afin d’améliorer 

la connaissance de ses rejets (identification de sous-produits de la morpholine et de 

l’éthanolamine, de sous-produits issus des traitements biocides, dégradation de la 

monochloramine et de l’hydrazine dans l’environnement etc.). EDF mène également des 

études afin d’améliorer la connaissance de l’incidence de ses rejets sur l’homme et 

l’environnement. Ces évaluations d’impact nécessitent en effet l’utilisation de valeurs de 

référence qui font l’objet d’une veille scientifique : 

 

- les Valeurs Toxicologiques de Référence pour l’impact sanitaire sur l’Homme, valeurs 

sélectionnées selon les critères définis dans la note d’information 

n°DGS/EA/DGPR/2014/307 du 31/10/2014, 

 

- les valeurs seuils ou valeurs guides issues des textes réglementaires ou des grilles 

de qualité d’eau, les données écotoxicologiques, en particulier les PNEC (Predicted 

No Effet Concentration), et les études testant la toxicité et l’écotoxicité des effluents 

CRT, pour l’analyse des incidences sur l’environnement. A noter que les PNEC sont 

validées par la R&D d’EDF après revue bibliographique exhaustive et, si nécessaire, 

réalisation de tests écotoxicologiques commandités par EDF et réalisés selon les 

normes OCDE et les Bonnes Pratiques de Laboratoire. 

 

 

L’ensemble de ces évolutions scientifiques est intégré dans les études d’impact. 

Pour l’année 2024, aucune évolution scientifique susceptible de modifier les conclusions de 

l’étude d’impact n’a eu lieu 

 

V. Bilan des incidents de fonctionnement et des évènements 
significatifs pour l’environnement 

 

En 2003, le CNPE du Tricastin a été certifié, pour la première fois, ISO 14001. L’obtention de 

la norme ISO 14001 est une reconnaissance internationale de la prise en compte de 

l’environnement dans l’ensemble des activités de l’entreprise. Elle est l’assurance d’une 

démarche d’amélioration continue et de la mise en place d’une organisation spécifique au 

domaine de l’environnement. 

La protection de l’environnement, sur le terrain comme en laboratoire, a toujours été une 

priorité pour les CNPE d’EDF. Comme pour tous les sites industriels, les exigences 

environnementales fixées par le CNPE du Tricastin et la réglementation se sont sans cesse 

accrues au fil des années. Cette certification est le fruit de l’implication de l’ensemble des 

intervenants - personnels EDF et d’entreprises externes - dans une démarche de respect de 

l’environnement. 
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La norme ISO 14001 repose sur la mise en œuvre d’un Système de Management 

Environnemental (SME). Cela signifie que la performance en matière de protection de 

l’environnement est intégrée dans l’organisation, c’est-à-dire dans toutes les décisions 

quotidiennes du CNPE du Tricastin. L’ensemble des salariés du CNPE, ainsi que le personnel 

intervenant pour le compte d’entreprises extérieures, sont impliqués dans le respect de 

l’environnement. 

Dans le cadre de l’amélioration continue, le CNPE du Tricastin a mis en place un système 

permettant de détecter, tracer, déclarer, les Événements Significatifs pour l’Environnement 

(ESE) à l’Autorité de Sûreté Nucléaire et Radioprotection, de traiter ces évènements et d’en 

analyser les causes profondes pour les éradiquer. 

La déclaration d’ESE est établie à partir de critères précis et identiques sur tout le parc 

nucléaire. Ces critères sont définis par l’Autorité de Sûreté Nucléaire et Radioprotection. 
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1. Bilan des évènements significatifs pour l’environnement déclarés 

Le tableau suivant récapitule les évènements significatifs pour l’environnement déclarés par 

le CNPE en 2024. 

Typologie Date Description de l’évènement  Principales actions correctives 

ESE 27/02/2024 

Défaillance dans la prise en compte 

d’une anomalie entre deux locaux de 

zonage différent  

Défaut de traitement d’une anomalie 

permettant la communication entre un 

bâtiment classé zone nucléaire et une 

galerie, située en-dessous, classée 

zone conventionnelle. 

Pas d’impact sur l’environnement. 

Mise en sécurité de la zone concernée pour éviter 

le transfert d’effluents contaminés. 

Traitement de l’anomalie entre les 2 locaux 

concernés. 

Recherche d’autres situations analogues au 

niveau des bâtiments de la centrale du Tricastin. 

ESE 03/11/2024 

Détection ponctuelle d'activité 

d'origine artificielle sur le dispositif de 

contrôle du circuit de ventilation des 

locaux laverie et atelier 

décontamination. 

Détection ponctuelle lors des 

contrôles périodiques d’une activité 

radiologique en sortie du système de 

ventilation de locaux de travail hors 

process. 

Pas d’impact mesurable sur 

l’environnement. 

L’analyse met en évidence un défaut de 

configuration de la ventilation dans le cadre de 

travaux sur celle-ci ayant conduit à une perte 

d’efficacité de la filtration d’air avant rejet. 

Prise en compte de ce retour d’expérience dans la 

consigne d’exploitation des locaux concernés pour 

définir les conditions d’intervention sur les 

équipements de ventilation. 

Affichage des risques au niveau des accès au 

système de ventilation de ces bâtiments. 

ESE 16/12/2024 

Présence anormale d’eau dans des 

caniveaux en lien avec des pratiques 

d’exploitation insatisfaisantes. 

Il n’a pas été détecté d‘impact sur 

l’environnement 

L’analyse met en évidence une remontée d’eau 

dans les caniveaux par transfert d’effluents liquides 

depuis un puisard de collecte dont le système de 

vidange normal était colmaté par la présence de 

boues. Suite à la montée du niveau d’eau dans le 

puisard, il y a eu transfert vers les caniveaux au 

travers d’une vanne inétanche. 

Modification des documents opératoires 

concernant les opérations de vidanges/rinçages 

vers le puisard pour : 

→ éviter le transfert de boues par mise en place de 

filtres, 

→ vérifier la disponibilité du puisard en amont des 

transferts d’effluents. 

Remise en conformité de la vanne identifiée 

inétanche pour sécuriser sa fermeture. 
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2. Bilan des incidents de fonctionnement 

 

Le CNPE du TRICASTIN a eu, durant l’année 2024, des matériels indisponibles tels que les 

dispositifs de traitement des effluents et de prélèvement, les dispositifs de mesure et de 

surveillance, les réparations des réservoirs d’entreposage d’effluents. Ces indisponibilités, 

pour maintenances programmées ou fortuites, n’ont pas eu d’incidence sur la gestion des 

rejets du CNPE ni sur la qualité de la surveillance environnementale compte tenu de la 

redondance de nos matériels. 
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Partie II - Prélèvements d’eau 

 

L’eau est une ressource nécessaire au fonctionnement des CNPE et partagée avec de 

nombreux acteurs : optimiser sa gestion et concilier les usages est donc une préoccupation 

importante pour EDF. 

Que cette eau soit prélevée en mer, dans un cours d’eau, ou dans des nappes d’eaux 

souterraines, son utilisation est strictement réglementée et contrôlée par les pouvoirs publics.  

Dans un CNPE, l’eau est nécessaire pour :  

- refroidir les installations, 

- constituer des réserves pour réaliser des appoints ou disposer de stockage de sécurité 

dont l’alimentation des circuits de lutte contre les incendies (usage industriel), 

- alimenter les installations sanitaires et les équipements de restauration des salariés 

(usage domestique). 

Un CNPE en fonctionnement utilise trois circuits d’eau indépendants : 

- le circuit primaire pour extraire la chaleur : c’est un circuit fermé parcouru par de l’eau 

sous pression (155 bars) et à une température de 300° C. L’eau passe dans la cuve 

du réacteur, capte la chaleur produite par la réaction de fission du combustible 

nucléaire et transporte cette énergie thermique vers le circuit secondaire au travers des 

générateurs de vapeur. 

 

- le circuit secondaire pour produire la vapeur : au contact des milliers de tubes en « U 

» des générateurs de vapeur, l’eau du circuit primaire transmet sa chaleur à l’eau 

circulant dans le circuit secondaire, lui-aussi fermé. L’eau de ce circuit est ainsi 

transformée en vapeur qui fait tourner la turbine. Celle-ci entraîne l’alternateur qui 

produit l’électricité. Après son passage dans la turbine, la vapeur repasse à l’état liquide 

dans le condenseur ; cette eau est ensuite renvoyée vers les générateurs de vapeur 

pour un nouveau cycle. 

 

- un troisième circuit, appelé « circuit de refroidissement » : pour condenser la vapeur et 

évacuer la chaleur, le circuit de refroidissement comprend un condenseur, appareil 

composé de milliers de tubes dans lesquels circule de l’eau froide prélevée dans la 

rivière ou la mer. Au contact de ces tubes, la vapeur se condense. Ce circuit de 

refroidissement est différent selon la situation géographique du CNPE : 

o en bord de mer ou d’un fleuve à grand débit, les CNPE fonctionnent avec un 

circuit de refroidissement totalement ouvert.  

De l’eau (environ 50 m3 par seconde) est prélevée pour assurer le 

refroidissement des équipements via le condenseur. Une fois l’opération de 

refroidissement effectuée, l’eau qui n’est jamais entrée en contact avec la 

radioactivité, est intégralement restituée dans la mer ou le fleuve, à une 

température légèrement plus élevée.  

o sur les fleuves ou les rivières dont le débit est plus faible, les CNPE fonctionnent 

avec un circuit en partie fermé.  

Le refroidissement de l’eau chaude issue du condenseur se fait par échange 

thermique avec de l’air ambiant dans une grande tour réfrigérante 
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atmosphérique appelée « aéroréfrigérant ». Une partie de l’eau chaude se 

vaporise sous forme d’un panache visible, au sommet de la tour. Cette vapeur 

d’eau n’est pas une fumée, elle ne contient pas de CO2. Le reste de l’eau 

refroidie retourne dans le condenseur. Ce système avec aéroréfrigérants 

permet donc de réduire considérablement les prélèvements d’eau qui sont de 

l’ordre de 2 m3 par seconde. 

 

Figure 2: Schéma d'un CNPE avec un circuit de refroidissement ouvert (Source EDF) 

 

Annuellement, en moyenne, le volume d’eau nécessaire au fonctionnement du circuit de 

refroidissement d'un réacteur est compris entre 50 millions de mètres cubes (si le 

refroidissement est assuré par un aéroréfrigérant) et 1 milliard de mètres cubes (si l’eau est 

rejetée directement dans le milieu naturel) soit respectivement un besoin de 6 à 160 litres 

d’eau prélevés pour produire 1 kWh. 

 

Que les CNPE soient en fonctionnement ou à l’arrêt, la grande majorité de l’eau prélevée est 

restituée à sa source, c’est-à-dire au milieu naturel à proximité du point de prélèvement. Plus 

précisément, quasiment 100% de l’eau prélevée est restituée au fleuve ou à la mer pour les 

installations en circuit ouvert. 

Les besoins en eau d’un CNPE servent majoritairement à assurer son refroidissement et, 

donc, à produire de l’électricité. Cependant, comme tous les sites industriels, un CNPE a 

besoin d’eau pour : 

- faire face, si besoin, à un incendie : l’ensemble des CNPE d’EDF est équipé d’un 

important réseau d’eau sous pression permettant aux équipes des services de conduite 

et de la protection des CNPE d’EDF d’intervenir dès la détection d’un incendie jusqu’à 

l’arrivée des secours externes, et ainsi en limiter sa propagation. Ces réseaux sont 

régulièrement testés afin de s’assurer de leur fonctionnement et de leur efficacité. 

- se laver, boire et se restaurer : selon leur importance (de 2 à 6 réacteurs), les CNPE 

d’EDF accueillent de 600 à 2 000 salariés permanents (EDF et entreprises extérieures) 

auxquels s’ajoutent, lors d’un arrêt d’un réacteur pour maintenance, près de 1000 
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personnes supplémentaires. Les besoins en eau potable sont en permanence adaptés 

aux effectifs de salariés permanents et temporaires, tant pour les sanitaires que pour 

la restauration. Les CNPE d’EDF peuvent être reliés aux réseaux d’eau potable des 

communes sur lesquelles ils sont implantées.  

 

I. Prélèvement d’eau destinée au refroidissement 

 

Le tableau ci-dessous détaille le cumul mensuel du prélèvement d’eau destinée au 

refroidissement de l’année 2024.  

 
Prélèvement d’eau  
en millions de m3 

Janvier 440 

Février 335 

Mars 357 

Avril 340 

Mai 256 

Juin 376 

Juillet 473 

Août 473 

Septembre 374 

Octobre 358 

Novembre 418 

Décembre 473 

TOTAL 4 672 

 

II. Prélèvement d’eau destinée à l’usage industriel 

 

Le tableau ci-dessous détaille le cumul mensuel du prélèvement d’eau destinée à l’usage 

industriel de l’année 2024.  

 
Prélèvement d’eau  
en milliers de m3 

Janvier 98 

Février 83 

Mars 80 

Avril 81 

Mai 78 

Juin 109 

Juillet 81 

Août 80 

Septembre 86 

Octobre 56 

Novembre 79 

Décembre 80 

TOTAL 992 
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III. Prélèvement d’eau dans la nappe phréatique  

Le tableau ci-après détaille le cumul mensuel du prélèvement dans la nappe phréatique de 

l’année 2024. Ces prélèvements en nappe phréatique sont majoritairement réalisés pour 

maintenir le niveau de la nappe géotechnique interne du CNPE sous le niveau de la nappe 

géotechnique externe. 

 

 
Prélèvement d’eau en nappe 

phréatique 
en m3 

Janvier 9 525 

Février 13 229 

Mars 17 694 

Avril 11 000 

Mai 11 800 

Juin 17 100 

Juillet 10 400 

Août 7 010 

Septembre 11 300 

Octobre 8 310 

Novembre 5 780 

Décembre 9 000 

TOTAL nappe phréatique 132 090 

 

IV. Prélèvement de nappe pour dispositif de la source d’eau 
ultime (SEG) 

 

Le système SEG est utilisé au titre de la sureté comme appoint d’eau ultime pour maintenir 

alimentation en eau des réacteurs en cas de situation accidentelle (installation post 

Fukushima). Des essais périodiques sont réalisés sur ces systèmes et ceux-ci engendrent des 

prélèvements d’eau dans la nappe alluviale. 

Depuis juillet 2023, la décision ASN n°2008-DC-0101 modifiée par la décision n°2023-DC-

0761 requiert de nouvelles limites réglementaires sur les volumes et les débits spécifiques à 

l’exploitation du dispositif de la source d’eau ultime 

Le tableau ci-après détaille le cumul mensuel et annuel du prélèvement dans la nappe alluviale 

pour ce dispositif de la source d’eau ultime (SEG) pour 2024. Ces volumes sont inclus dans le 

volume général des prélèvements d’eau en nappe phréatique du paragraphe précédent. 
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Prélèvement d’eau en nappe 

alluviale pour le système SEG 
en m3 

Janvier 139 

Février 82 

Mars 239 

Avril 62 

Mai 138 

Juin 100 

Juillet 188 

Août 165 

Septembre 54 

Octobre 46 

Novembre 164 

Décembre 249 

TOTAL nappe alluviale SEG 1626 

 

 

V. Prélèvement d’eau destinée à l’usage domestique 

 

Le CNPE du Tricastin est alimenté en eau potable à usage domestique par le réseau d’eau 

public. Le CNPE du TRICASTIN ne réalise pas de prelevement directe d’eau pour son usage 

domestique. 

Le tableau ci-dessous détaille le cumul mensuel de consommation d’eau destinée à l’usage 

domestique de l’année 2024.  

 
Prélèvement d’eau  

en m3 

Janvier 2 884 

Février 3 250 

Mars 2 830 

Avril 2 513 

Mai 2 774 

Juin 2 324 

Juillet 2 437 

Août 2 007 

Septembre 2 429 

Octobre 2 965 

Novembre 2 463 

Décembre 1 616 

TOTAL 30 492    
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VI. Prélèvement dans les eaux douces superficielles et 
souterraines : comparaison pluriannuelle, prévisionnel, 
valeurs limites et maintenance. 

 
 
1. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel des prélèvements 
d’eau pour 2024 
 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de prélèvement d’eaux des années 

2022 à 2024 avec la valeur du prévisionnel 2024.  

 

Année Milieu Volume (millions de m3) 

2022 
Eaux superficielles du 

canal de Donzère 

Mondragon  

4 410 

2023 4 848 

2024 4 673 

Prévisionnel 2024 5 000 

Année Milieu Volume (en m3) 

2022 

Eaux souterraines  

152 000 

2023 102 848 

2024 132 090 

Prévisionnel 2024 160 000 

 

Commentaires : 

Le volume annuel d’eau prélevé dans le canal de Donzère/Mondragon est cohérent aux 
prévisionnels définis pour l'année 2024, compte tenu du temps effectif de fonctionnement des 
tranches du CNPE du Tricastin. Le prélèvement d’eau de nappe phréatique est principalement 
dû au pompage de la nappe phréatique pour la régulation du niveau de celle-ci. Ce niveau de 
nappe est très majoritairement dépendant des conditions climatiques. 

 
2. Comparaison aux valeurs limites 
 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des débits instantanés et des volumes d’eau 

prélevés cette année avec les valeurs limites de prélèvement fixées par la décision ASN n° 

2008-DC-0101 modifiée du 13 mai 2008. 
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Milieu 
Limites de prélèvement Prélèvement  

Unité 
  Prescriptions Valeur 

Valeur 
maximale 

Valeur 
moyenne 

Eaux 
superficielles 

Débit instantané 195 179 178,5 m3/ s 

Volume journalier 16,848 15,4 15,3 Millions de m3 

Volume annuel 6 060 4 673 Sans Objet Millions de m3 

Eaux 
souterraines 

Débit instantané 248 78,6 69,8 m3/ h 

Volume journalier 5 961 974 855,5 m3 

Volume annuel 454 080 132 090 Sans Objet m3 

Nappes alluviales 
pour le système 

SEG* 

Débit instantané 60 55,4 35,73 m3/ h 

Volume journalier 1 080 1 080 93,03 m3 

Volume annuel 4 280 1 626 Sans Objet m3 

*Intégration et mise en application de la décision n° 2023-DC-0761 de l’Autorité de Sûreté 

Nucléaire du 6 juin 2023 modifiant la décision n° 2008-DC-0101 du 13 mai 2008. 
 

Commentaires :  

 

Les valeurs maximales observées sont inférieures aux limites autorisées. 

 

3. Principales opérations de maintenance intervenues sur les 
équipements et ouvrages de prélèvements  
 

En 2024, le CNPE du Tricastin a réalisé les maintenances préventives sur les matériels liés 

aux prélèvements d’eau, en particulier les maintenances décennales réalisées lors de l’arrêt 

pour visite décennale du réacteur n°4. 

 

Des opérations de dragage du canal d’amené du CNPE ont été réalisées sur divers périodes 

au cours de l’année 2024. 

 

A noter que dans le cadre du retour d’expérience de l’événement survenu au CNPE de 

Fukushima-Daiichi, il a été décidé de mettre en place, sur l’ensemble des CNPE, un moyen 

complémentaire de pompage en eau d’ultime secours pour les matériels de l’ilot nucléaire 

(bâches d’alimentation en eau de secours des générateurs de vapeur et piscines du bâtiment 

combustible et du bâtiment réacteur). Au CNPE du Tricastin, la solution retenue est la 

réalisation de puits de pompage en nappe phréatique (1 puit par tranche). Ces systèmes ont 

été progressivement mis en service entre 2019 et 2021. 

 

 

 

 

 

 



17 Rapport environnemental annuel – 2024 – CNPE du Tricastin 

 

 

4. Opérations exceptionnelles de prélèvements  

Le CNPE du Tricastin n’a pas réalisé d’opération exceptionnelle de prélèvement d’eau 

dans le Canal de Donzère/Mondragon en 2024. 

Figure 3: station de pompage du CNPE du Tricastin 

 

Figure 4: les tambours filtrants du CNPE du Tricastin en station de pompage 
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Partie III – Restitution et consommation d’eau 

I. Restitution d’eau  

La restitution d’eau du CNPE du Tricastin pour l’année 2024 est présentée dans le tableau ci-

dessous.   

  Restitution d’eau 

 

 
Eau de 

refroidissement 
Rejets 

radioactifs 

Rejets 
industriels 

non 
radioactifs 

Unités 

Restitution 
mensuelle 

Janvier 440 5,03E-03 2,49E-02 

millions 
de m3 

Février 335 4,61E-03 2,25E-02 

Mars 357 4,54E-03 2,46E-02 

Avril 340 7,71E-03 2,19E-02 

Mai 256 6,34E-03 2,60E-02 

Juin 376 1,02E-02 4,07E-02 

Juillet 473 5,98E-03 2,62E-02 

Août 473 6,82E-03 2,24E-02 

Septembre 374 5,00E-03 3,18E-02 

Octobre 358 4,83E-03 1,94E-02 

Novembre 418 4,19E-03 2,17E-02 

Décembre 473 4,75E-03 2,68E-02 

TOTAL 

Restitution 
au milieu 
aquatique 

4 673 
millions 
de m3 

Pourcentage 
de restitution 

d’eau au 
milieu 

aquatique par 
rapport au 

prélèvement 

100% % 

 

II. Consommation d’eau  

La consommation d’eau correspond à la différence entre la quantité d’eau prélevée et la 

quantité d’eau restituée au milieu aquatique. 

Le CNPE du Tricastin fonctionne en circuit de refroidissement dit « ouvert » et 100 % des 

prélèvements d’eau de refroidissement est restituée au milieu de prélèvement. Les 

prélèvements à usage industriel sont également restitués au milieu de prélèvement après 

utilisation et traitement via les systèmes de rejets d’effluents. 

100 % de l’eau prélevée est restituée au milieu aquatique. 
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Partie IV - Rejets d’effluents 

Comme beaucoup d'autres activités industrielles, l’exploitation d’un CNPE entraîne des rejets 

d'effluents à l’atmosphère et par voie liquide. Une réglementation stricte encadre ces différents 

rejets, qu’ils soient radioactifs ou non. 

 

Chaque CNPE a mis en place une organisation afin d'assurer une gestion optimisée des 

effluents visant notamment à :  

- réduire à la source la production d'effluents, notamment par le recyclage, 

- réduire les rejets de substances radioactives ou chimiques au moyen de traitements 

appropriés,  

- optimiser la production de déchets et valoriser les déchets conventionnels qui peuvent 

l'être.  

Les rejets d’effluents se présentent sous différentes formes :  

- les rejets radioactifs liquides et atmosphériques, qui peuvent contenir : 

o Tritium, 

o Carbone 14, 

o Iode, 

o Autres produits de fission ou d’activation, 

o Gaz rares. 

- les rejets chimiques liquides classés en deux catégories : 

o les rejets de substances chimiques associées aux effluents radioactifs liquides 

ou eaux non radioactives issues des salles des machines, 

o les rejets de produits issus des autres circuits non radioactifs (circuit de 

refroidissements des condenseurs, station de déminéralisation, station 

d’épuration). 

- les rejets chimiques atmosphériques : un CNPE émet peu de substances chimiques 

par voie atmosphérique. Les émissions proviennent des groupes électrogènes de 

secours constitués de moteurs diesels ou de turbines à combustion consommant du 

gasoil, de pertes de fluides frigorigènes, du renouvellement de calorifuges dans le 

bâtiment réacteur et d’émanations de certaines substances volatiles utilisées pour la 

protection et le traitement des circuits. 

- les rejets thermiques : quel que soit le mode de refroidissement (ouvert ou fermé) d’un 

CNPE, l’échauffement du milieu aquatique est limité par la réglementation propre à 

chaque CNPE. 

Optimisés, réduits, traités et surveillés, les rejets d'effluents radioactifs atmosphériques et 

liquides génèrent une exposition des populations plus de 100 fois inférieure à la limite 

réglementaire d'exposition reçue par une personne du public fixée à 1mSv/an dans l’article 

R1333-8 du code de la santé publique 
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I. Rejets d’effluents à l’atmosphère 

1. Rejets d’effluents à l’atmosphère radioactifs 

Pour les réacteurs en fonctionnement, il existe deux sources de rejets d’effluents radioactifs à 

l’atmosphère :   

- les effluents dits « hydrogénés » proviennent du dégazage des effluents liquides issus 

du circuit primaire. Afin d’éviter tout mélange avec l’oxygène de l’air, ces effluents 

hydrogénés sont collectés et stockés, au minimum 30 jours dans des réservoirs où une 

surveillance régulière est effectuée. Durant ce temps, la radioactivité décroît 

naturellement, ce qui réduit d’autant l’impact environnemental. Les effluents sont 

contrôlés avant leur rejet. Pendant leur rejet, ils subissent systématiquement des 

traitements tels que la filtration à Très Haute Efficacité (filtres THE) qui permet de 

retenir les poussières radioactives. Ces rejets occasionnels sont dits « concertés ». 

- Les effluents dits « aérés » qui proviennent de la collecte des évents des circuits de 

traitement des effluents liquides radioactifs, de la dépressurisation du bâtiment du 

réacteur ainsi que de l’air de la ventilation des locaux de l’îlot nucléaire. La ventilation 

maintient les locaux en légère dépression par rapport à l’extérieur et évite ainsi les 

pertes de gaz ou de poussières contaminées vers l’environnement. Les opérations de 

dépressurisation de l’air du bâtiment réacteur conduisent à des rejets dits « concertés 

». L’air de ventilation transite par des filtres THE et, dans certains circuits, sur des 

pièges à iodes à charbon actif avant d’être rejeté en continu à la cheminée. Ces rejets 

sont dits « permanents ». 

Ces deux types d’effluents sont rejetés dans l’atmosphère par une cheminée dédiée à la sortie 

de laquelle est réalisé, en permanence, un contrôle de l’activité rejetée.  

 

Les cinq catégories de radionucléides réglementés dans les rejets d’effluents à l’atmosphère 

sont les gaz rares, le tritium, le carbone 14, les iodes et les autres produits de fission (PF) et 

produits d'activation (PA) :  

- Les principaux gaz rares issus de la réaction de fission sont le xénon 133, le xénon 
135, le krypton 85 et le xénon 131. Ce sont des gaz inertes, ils ne sont donc pas retenus 
par les systèmes de filtration (filtres très haute efficacité THE et pièges à iodes).  

- Le tritium est un isotope radioactif de l’hydrogène. C’est un émetteur bêta (électron) de 
faible énergie. Il est rejeté par les CNPE est très majoritairement issu de l’activation 
neutronique d’éléments tels que le bore 10 et le lithium 6 présents dans le fluide 
primaire. 

- Le carbone 14 présent dans les rejets des CNPE est produit essentiellement par 
activation de l’oxygène 17 présent dans l’eau du circuit primaire. Une part plus faible 
est produite par l’activation de l’azote 14 dissous dans l’eau du circuit primaire. 

- Les iodes présents dans les rejets d’effluents radioactifs du CNPE (principalement 
l’iode 131 et l’iode 133) sont des produits de fission, créés dans le combustible par 
fission des atomes d’uranium ou de plutonium. 

- Les autres produits de fission (PF) et produits d'activation (PA) émetteurs  ou , 
correspondent principalement au césium et au cobalt. 

 

 

a. Règles spécifiques de comptabilisation  

Ces règles s’appuient en premier lieu sur la définition de « spectres de référence », en fonction 

du type de rejet (liquides ou atmosphériques). Ces rejets sont constitués d’une liste de 

radionucléides à identifier par les moyens de mesure adéquats. Cette liste a été déterminée 
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par une étude réalisée de 1996 à 1999 sur l’ensemble du parc des CNPE d’EDF. Toutes les 

substances figurant dans plus de 90 % des analyses figurent dans cette liste. Des 

radionucléides comme l’iode, peu présent dans les rejets, figurent également dans cette liste, 

mais pour des raisons historiques.  

La deuxième règle fondamentale consiste à déclarer obligatoirement une activité rejetée pour 

les radionucléides appartenant à ces différents « spectres de référence ». Les radionucléides 

dont l’activité mesurée est inférieure au seuil de décision1 donnent lieu à une comptabilisation 

d’activité rejetée égale au SD.  

Les cumuls mensuels sont établis par sommation des activités rejetées pour chacun des rejets 

d’effluents du mois considéré. Les cumuls annuels sont égaux à la somme des cumuls 

mensuels. 

b. Spectre de référence des rejets radioactifs à l’atmosphère 

Le bilan des rejets d’effluents réalisés à l’atmosphère est déterminé pour chacune des cinq 

familles de radionucléides réparties comme suit : 

- les gaz rares, 

- le Tritium, 

- le Carbone 14,  

- les Iodes, 

- les autres produits de fission ou d’activation émetteurs bêta et/ou gamma (PF-PA). 

 

Le tableau ci-dessous est un rappel du spectre de référence des rejets radioactifs à 

l’atmosphère.  

 

Paramètres Radionucléide 

Gaz rares 

41Ar 
85Kr 

131m Xe 
133Xe 
135Xe 

Tritium 3H 

Carbone 14 14C 

Iodes 
131I 
133I 

Produits de fission et 

d’activation 

58Co 
60Co 
134Cs 
137Cs 

 

 
1 D’après le Bilan de l’état radiologique de l’environnement français de l’IRSN : « Le seuil de décision est la 
valeur minimale que doit avoir la mesure d’un échantillon pour que le métrologiste puisse « décider » 
que cette activité est présente et donc mesurée. En dessous de cette valeur, l’activité de l’échantillon 
est donc trop faible pour être estimée. Ce seuil de décision dépend de la performance et du 
rayonnement ambiant autour des moyens métrologiques utilisés. » 
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c. Cumul mensuel  

Les cumuls mensuels des rejets d’effluents radioactifs pour les réacteurs en fonctionnement à 

l’atmosphère sont donnés dans le tableau suivant :
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131I 

(GBq) 
133I 

(GBq) 
127Xe 
(GBq) 

131mXe 
(GBq) 

133Xe 
(GBq) 

133mXe 
(GBq) 

135Xe 
(GBq) 

41Ar 
(GBq) 

85Kr 
(GBq) 

85mKr 
(GBq) 

134Cs 
(GBq) 

137Cs 
(GBq) 

58Co 
(GBq) 

60Co 
(GBq) 

janvier 2,10E-04 9,60E-04 / 0,35 220 1,20E-03 21 12 0,5 / 6,70E-05 7,20E-05 6,70E-05 1,00E-04 

février 1,70E-04 1,40E-03 / / 120 / 33 3,3 / / 7,60E-05 7,80E-05 7,30E-05 1,00E-04 

mars 2,10E-03 1,20E-03 / 0,05 360 1,30E-03 40 4,6 0,2 1,20E-03 7,00E-05 7,80E-05 7,00E-05 9,80E-05 

avril 5,70E-04 1,10E-03 / 0,01 65 / 13 1,9 0,002 / 7,60E-05 7,60E-05 7,50E-05 1,00E-04 

mai 4,20E-04 8,80E-04 / 0,03 110 1,80E+01 15 13 0,2 / 7,30E-05 7,20E-05 7,70E-05 1,00E-04 

juin 1,30E-03 8,70E-04 1,20E-05 0,01 280 1,20E-03 47 2,8 0,003 / 6,80E-05 6,70E-05 6,40E-05 8,80E-05 

juillet 4,30E-04 1,10E-03 / 0,03 240 1,10E-02 46 7,2 0,005 / 6,10E-05 6,60E-05 6,30E-05 9,50E-05 

août 1,50E-03 1,90E-03 / 1,8 270 2,50E-02 38 3,8 12 5,40E-04 6,10E-05 6,70E-05 6,60E-05 9,50E-05 

septembre 3,90E-02 1,20E-03 2,60E-05 0,69 200 1,60E-01 17 7,6 0,007 / 7,10E-05 7,70E-05 7,00E-05 9,80E-05 

octobre 1,30E-02 1,10E-03 2,00E-05 0,11 39 / 11 2,2 4,2 / 7,10E-05 7,30E-05 6,70E-05 1,00E-04 

novembre 4,10E-04 1,30E-03 / / 39 / 11 2,7 / / 6,70E-05 7,00E-05 6,30E-05 9,60E-05 

décembre 3,10E-04 1,60E-03 / 0,15 64 / 17 2,2 17 / 6,30E-05 6,40E-05 6,10E-05 8,40E-05 

TOTAL 
ANNUEL 

5,90E-02 1,50E-02 5,80E-05 3,23 2010 18,2 310 64 34 1,70E-03 8,20E-04 8,60E-04 8,20E-04 1,20E-03 
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Bilan des rejets radioactifs gazeux en 2024 : 

 

 
Volumes 

rejetés (m3) 

Activités 

gaz rares 

(GBq) 

Activité 

Tritium 

(GBq) 

Activité 

Carbone 

14 (GBq) 

Activités 

Iodes  

(GBq) 

Activités 

Autres PF et 

PA (GBq) 

Janvier 4,03E+08 251 39,7 

146 

1,17E-03 3,11E-04 

Février 3,97E+08 158 55,9 1,53E-03 3,27E-04 

Mars 4,29E+08 405 58,4 3,31E-03 3,17E-04 

Avril 3,78E+08 80 45,2 

71 

1,63E-03 3,29E-04 

Mai 4,21E+08 150 85,2 1,30E-03 3,25E-04 

Juin 4,02E+08 330 70,1 2,15E-03 2,87E-04 

Juillet 3,95E+08 292 84,0 

55 

1,55E-03 2,85E-04 

Août 4,10E+08 320 117 3,39E-03 2,88E-04 

Septembre 3,90E+08 228 97,4 3,98E-02 3,15E-04 

Octobre 4,05E+08 56 69,7 

74 

1,36E-02 3,15E-04 

Novembre 4,31E+08 53 56,2 1,67E-03 2,96E-04 

Décembre 4,14E+08 101 23,9 1,93E-03 2,72E-04 

TOTAL 
ANNUEL 

4,88E+09 2 430 803 346 7,31E-02 3,67E-03 

 

Il a été vérifié que les rejets ne présentent pas d’activité volumique alpha globale d’origine 

artificielle supérieure aux seuils de décision.  

Il a été vérifié que les rejets au niveau des cheminées annexes ne présentent pas d’activité 

volumique bêta globale d’origine artificielle supérieure à 0,001 Bq/m3, à l’exception de la 

mesure d’activité bêta global du 31/10/2024 avec une activité de 0,004 Bq/m3 qui a donné lieu 

à l’Evènement Significatif Environnement déclaré à l’autorité de sureté nucléaire et 

radioprotection le 03/11/2024. 

 

d. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets de l’année 2024 avec les 

valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 2024 du CNPE du TRICASTIN. 

Année 

Rejets par catégorie de radionucléides (GBq) 

Gaz rares Tritium Carbone 14 Iodes 
Autres produits de 

fission et d’activation 

2022 1 370 1 120 516 0,016 0,0037 

2023 971 953 531 0,039 0,0037 

2024 2 430 803 346 0,073 0,0037 

Prévisionnel 

2024 
4 500 1 100 600 0,050 0,004 
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Commentaires :  

Les rejets radioactifs à l’atmosphère sont cohérents avec les valeurs du prévisionnel 2024. 

Les rejets en Iodes sont cependant supérieurs au prévisionnel de rejet 2024 du fait de défauts 

de gainage détectés sur des éléments combustible du réacteur n°3 sur les cycles de 

production 3C3923 et 3C4024. Ces défauts de gainage combustible ont engendré des 

relâchements de gaz de fissions comme l’iode et le xénon, entrainant une hausse relative des 

rejets d’iode tout en restant dans les limites d’exploitations normales du réacteur (Règle 

générale d’exploitation) et inferieurs aux limites réglementaires de rejets en iode et gaz rare. 

 

e. Comparaison aux valeurs limites 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets de l’année 2024 avec les 

valeurs limites de rejets fixées par la décision ASN n° 2008-DC-0102 modifiée. 

    Limites annuelles de rejet Rejet  

Paramètres 
Localisation 
prélèvement 

Prescriptions Valeur 
Valeur 

annuelle  

Valeur 
maximale 
annuelle 

Gaz rares 

CNPE 
Activité annuelle 

rejetée (GBq) 
72 000 2 430  

Cheminée n° 
1 

Débit d’activité 
moyen journalier 

(Bq/s) 
5,00E+07  2,52E+05 

Cheminée n° 
2 

Débit d’activité 
moyen journalier 

(Bq/s) 
5,00E+07  2,53E+06 

Carbone 14 Installation 
Activité annuelle 

rejetée (GBq) 
2200 346   

Tritium 

CNPE 
Activité annuelle 

rejetée (GBq) 
8000 803  

Cheminée n° 
1 

Débit d’activité 
moyen par période 
calendaire (Bq/s) 

5,00E+06  2,70E+04 

Cheminée n° 
2 

Débit d’activité 
moyen par période 
calendaire (Bq/s) 

5,00E+06  2,97E+04 

Iodes 

CNPE 
Activité annuelle 

rejetée (GBq) 
1,2 0,073  

Cheminée n° 
1 

Débit d’activité 
moyen par période 
calendaire (Bq/s) 

500  2,34 

Cheminée n° 
2 

Débit d’activité 
moyen par période 
calendaire (Bq/s) 

500  34,6 

Autres 
produits de 
fission et 
produits 

d’activation 

CNPE 
Activité annuelle 

rejetée (GBq) 
0,28 3,67E-03  

Cheminée n° 
1 

Débit d’activité 
moyen par période 
calendaire (Bq/s) 

500  7,84E-02 

Cheminée n° 
2 

Débit d’activité 
moyen par période 
calendaire (Bq/s) 

500  8,64E-02 

*PA hors Ni63 gaz 
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Commentaires :  

Les rejets radioactifs à l’atmosphère du CNPE du TRICASTIN en 2024 respectent les valeurs 
limites de rejets de la décision ASN n° 2008-DC-0102 modifiée, tant sur les flux annuels que 
sur les débits de rejets instantanés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: station de prélèvement de poussières atmosphériques 

 

2. Evaluation des rejets diffus d’effluents radioactifs à l’atmosphère  

Les rejets radioactifs diffus ont notamment pour origine : 

- les évents de réservoirs d’entreposage des effluents radioactifs (T, S), le réservoir de 

stockage de l’eau borée pour le remplissage des piscines, 

- les rejets de vapeur du circuit secondaire par le système de décharge à l’atmosphère, 

susceptibles de renfermer de la radioactivité en cas d’inétanchéité des tubes de 

générateurs de vapeur. 

Ces rejets, ne transitant pas par la cheminée instrumentée, sont dits « diffus », et font l’objet 

d’une estimation mensuelle par calcul visant notamment à s’assurer de leur caractère 

négligeable. 
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Les cumuls mensuels des rejets diffus d’effluents radioactifs à l’atmosphère sont donnés dans 

le tableau suivant.  

 
Volume des 

rejets diffus 

(m3) 

Rejets issus 

de la vapeur 

du circuit 

secondaire 

Rejets au niveau des évents des réservoirs 

d’eau de refroidissement des piscines et 

d’entreposage des effluents liquides 

 Tritium (Bq) Tritium (Bq) Iodes (Bq) 

Janvier 3,19E+04 2,00E+07 4,775E+07 0 

Février 2,97E+04 0 7,182E+07 0 

Mars 2,94E+04 0 6,401E+07 0 

Avril 3,13E+04 0 5,785E+07 0 

Mai 4,06E+04 2,00E+07 6,142E+07 0 

Juin 6,55E+04 2,60E+08 3,897E+07 0 

Juillet 3,22E+04 0 3,290E+07 0 

Août 3,62E+04 7,00E+07 4,952E+07 0 

Septembre 4,26E+04 4,35E+07 3,717E+07 1,1 

Octobre 2,63E+04 0 3,460E+07 685,7 

Novembre 2,61E+04 0 4,049E+07 0 

Décembre 3,46E+04 3,000E+07 5,221E+07 0 

TOTAL ANNUEL 4,26E+05 4,44E+08 5,89E+08 687 

 

La somme totale des rejets diffus de tritium est de 1,03 E9 Bq sur l’année 2024, ce qui 

représente 0,13% des rejets totaux de tritium gazeux du CNPE du Tricastin en 2024. 

Le rejet d’iode diffus de 687 Bq en 2024 est à comparer à la valeur de rejet d’iode gazeux de 

7,3 E7 Bq et reste donc négligeable. 

 

3. Evaluation des rejets diffus d’effluents à l’atmosphère non 
radioactifs 
 

Les CNPE engendrent également des rejets d’effluents à l’atmosphère non radioactifs dont 

les origines sont :  

- Le lessivage chimique des générateurs de vapeur : l’encrassement des générateurs 

de vapeur peut nécessiter un lessivage chimique à l’origine de rejets chimiques à 

l’atmosphère (ammoniac…) qui nécessitent une autorisation administrative ; ces rejets 

sont, soit mesurés, soit estimés par calcul en fonction des quantités de produits 

chimiques utilisés. 

- Les émissions des groupes électrogènes de secours : les groupes électrogènes de 

secours composés de moteurs diesel, les Turbines à Combustion (TAC) et les Diesels 

d’Ultime Secours (DUS) fonctionnant au gasoil sont destinés uniquement à alimenter 

des systèmes de sécurité et/ou à prendre le relais de l’alimentation électrique principale 

en cas de défaillance de celle-ci. Ils ont donc un rôle majeur en termes de sûreté 
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nucléaire. Les émissions des gaz de combustion (SO2, NOX) de ces matériels de 

petites puissances sont faibles sachant qu’ils ne fonctionnent que peu de temps (moins 

de 50 h/an par diesel) lors des essais périodiques ou d’incidents.  

- Les émissions de fluides frigorigènes. En effet, un CNPE est équipée de groupes 

frigorifiques pour assurer la production d’eau glacée et pour la réfrigération des locaux 

techniques et administratifs. Ces matériels utilisent des produits pouvant accroître 

l’effet de serre. Le fonctionnement des matériels et les opérations de maintenance 

conduisent à des émissions de fluides frigorigène. Ces émissions sont 

réglementairement déclarées et comptabilisées et des actions sont prises pour 

remédier à la situation. 

- Les opérations de maintenance effectuées dans les bâtiments réacteur des CNPE : 

Lors de ces opérations, une quantité plus ou moins importante de calorifuges est 

changée par des produits neufs. Pendant les phases de montée en température 

correspondant à la remise en service des installations, certains types de calorifuges 

émettent, par dégradation thermique, des vapeurs formolées dans l'enceinte, qui 

peuvent être à l'origine de rejets de monoxyde de carbone.  

- Le conditionnement de circuit à l’arrêt : à l’occasion des arrêts de tranche pour une 

durée supérieure à une semaine, la conservation humide des générateurs de vapeur 

permet de s'affranchir du risque de corrosion des matériaux constitutifs et de disposer 

d'une barrière biologique (écran d'eau) pour réaliser des travaux environnants. Les 

générateurs de vapeur sont alors remplis avec de l'eau déminéralisée conditionnée à 

l'hydrazine et additionnée avec de l'ammoniaque dans des proportions définies dans 

les spécifications chimiques de conservation à l'arrêt. 

 

a. Rejets d’oxyde de soufre et d’azote 
 

La quantité annuelle évaluée d’oxyde de soufre (SOx) et d’azote (NOx) rejetée dans 

l’atmosphère lors du fonctionnement périodique des groupes électrogènes de secours 

(moteurs Diesels) ayant fonctionné pendant 261 heures, et des diesels d’ultime secours (DUS) 

ayant fonctionné pendant 60 heures au total sur les 4 tranches pour 2024 est de :  

 

Paramètre Unité 
Groupes 

électrogènes 
DUS TOTAL 

SOx kg 3 1 4 

NOx kg 26 497 21 658 48 155 

 

b. Rejets de formaldéhyde et de monoxyde de carbone  

En 2024, 32 m3 de calorifuges dans les enceintes des bâtiments réacteurs 1,2,3 et 4 ont été 

renouvelés.  

Ce volume donne une estimation des concentrations maximales ajoutées dans l’atmosphère.  

Concentration calculée Unité Paramètres EBA ETY 

Concentration maximale 
ajoutée dans l’atmosphère 

mg/m3 

Formaldéhyde 3,5 E-3 8,3 E-5 

Monoxyde de 
carbone 

3,3 E-3 7,8 E-5 
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c. Rejets de substances volatiles en lien avec le conditionnement de circuits à 
l’arrêt 

L’estimation du rejet des espèces volatiles est la suivante :  

Paramètre Unité TOTAL 

Ammoniac 
kg 

105 

Ethanolamine 12 

 

d. Bilan des émissions gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes  

Un bilan des émissions de gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes est réalisé 

annuellement par le CNPE du Tricastin.  

L’estimation des émissions de gaz à effet de serre et de fluides frigorigènes est la suivante :  

Paramètre Masse en kg Tonne équivalent CO2 

Chloro-fluoro-carbone (CFC) 0 0 

Hydrogéno-chloro-fluor-carbone (HCFC) 0 0 

Hydrogéno-fluoro-carbone (HFC) 40,6 89 

Hexafluorure de soufre (SF6) 0 0 

Total des émissions de GES en tonne équivalent CO2 89 

 

Dans le respect de la règlementation relative aux systèmes d’échanges de quota d’émissions 

de gaz à effet de serre, le CNPE déclare chaque année les émissions de CO2 provenant de 

l’activité de combustion de combustibles dans les installations dont la puissance thermique 

totale de combustion est supérieure à 20 MW. Pour l’année 2024, les émissions liées à cette 

activité représentent 476,8 tonne équivalent CO2.  

L’équivalent CO2 total des émissions de GES du CNPE constituées des pertes de fluides 

frigorigène, de SF6 et de la combustion des diesels de secours, représente 2,51 10-2 gCO2 / 

kWh électrique produit, la production annuelle nette d’électricité ayant été de 22,6 TWh sur 

l’année 2024. 

 

4. Principales opérations de maintenance intervenues sur les 
équipements et ouvrages de rejets d’effluents à l’atmosphère 

L’année 2024 n’a pas été concernée par des actions de maintenance (hors maintenance 

programmée) et aucune intervention ou opération de maintenance anticipée n’ont été 

nécessaires. 

 

5. Opérations exceptionnelles de rejets d’effluents à l’atmosphère 

Le CNPE du Tricastin n’a pas réalisé d’opération exceptionnelle de rejets d’effluents à 

l’atmosphère en 2024.  
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II. Rejets d’effluents liquides 

1. Rejets d’effluents liquides radioactifs 

Lorsque l'on exploite un CNPE en fonctionnement, des effluents liquides radioactifs sont 

produits :  

- Les effluents provenant du circuit primaire dits « effluents primaires hydrogénés » 

contiennent des gaz de fission (xénons, iodes, césiums, ...) et des produits d’activation 

(cobalts, manganèse, tritium, carbone 14...) et de fission. Ces effluents sont 

essentiellement produits en phase d’exploitation du fait des mouvements d’eau 

primaire effectués lors des variations de puissance ou de l’ajustement des paramètres 

chimiques de l’eau du réacteur. 

- Les effluents issus des circuits auxiliaires dits « effluents usés » constituent le reste 

des effluents. Ils résultent principalement des opérations de maintenance nécessitant 

des vidanges de circuit (filtres, déminéraliseurs, échangeurs…), des opérations 

d’évacuation du combustible usé et de conditionnement des résines usées, des actions 

de maintien de la propreté des installations (lavage du sol et du linge). 

La totalité de ces effluents est collectée, puis traitée, pour retenir l’essentiel de la radioactivité.  

Les effluents issus du circuit primaire sont dirigés vers le circuit de Traitement des Effluents 

Primaires (TEP). Celui-ci comprend une chaîne de filtration et de déminéralisation, un 

dégazeur permettant d’envoyer les gaz dissous vers le système de Traitement des Effluents 

Gazeux (TEG), et une chaîne d’évaporation permettant de séparer l’effluent traité en un distillat 

(eau) d’activité volumique faible pouvant être recyclé ou rejeté le cas échéant, et en un 

concentrat renfermant le bore, qui est généralement recyclé vers le circuit primaire.  

Les effluents liquides oxygénés recueillis dans les puisards des différents locaux sont dirigés 

vers le circuit de Traitement des Effluents Usés (TEU) où ils sont traités. Collectés 

sélectivement suivant plusieurs catégories (résiduaires, chimiques, planchers, servitudes), le 

traitement de ces effluents, approprié à leurs caractéristiques physico-chimiques, peut se faire 

: 

- par filtration et déminéralisation (résines échangeuses d’ions) permettant de 

retenir l’essentiel de la radioactivité, 

- sur chaîne d’évaporation, permettant d’obtenir d’une part un distillat épuré 

chimiquement et d’activité faible, et d’autre part un concentrat composé 

principalement d’acide borique,  

- par filtration pour les drains de planchers et servitudes (laverie, douches…) peu 

radioactifs. 

Les effluents sont ensuite acheminés vers des réservoirs d’entreposage dénommés 

réglementairement T ou S, où ils sont analysés, sur le plan radioactif et sur le plan chimique, 

avant d’être rejetés, en respectant la réglementation. 

 

Les eaux issues des salles des machines (groupe turbo-alternateur) ne sont pas considérées 

comme des effluents radioactifs au sens de la réglementation (article 2.3.3 de la décision 

n°2017-DC-0588). Ces eaux sont collectées sans traitement préalable vers des réservoirs 

dénommés réglementairement Ex où elles sont contrôlées avant d’être rejetées. 
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a. Règles spécifiques de comptabilisation 

Ces règles s’appuient en premier lieu sur la définition de « spectres de référence », en fonction 

du type de rejet (liquides ou atmosphériques). Ces rejets sont constitués d’une liste de 

radionucléides à identifier par les moyens de mesure adéquats. Cette liste a été déterminée 

par une étude réalisée de 1996 à 1999 sur l’ensemble du parc des CNPE d’EDF. Toutes les 

substances figurant dans plus de 90 % des analyses figurent dans cette liste. Des 

radionucléides comme l’iode, peu présent dans les rejets, figurent également dans cette liste, 

mais pour des raisons historiques.  

La deuxième règle fondamentale consiste à déclarer obligatoirement une activité rejetée pour 

les radionucléides appartenant à ces différents « spectres de référence ». Les radionucléides 

dont l’activité mesurée est inférieure au seuil de décision1 donnent lieu à une comptabilisation 

d’activité rejetée égale au SD.  

Les cumuls mensuels sont établis par sommation des activités rejetées pour chacune des 

catégories d’effluents du mois considéré (T, S, Ex). Les cumuls annuels sont égaux à la 

somme des cumuls mensuels. 

b. Spectre de référence des rejets d’effluents radioactifs liquides 

Le bilan des rejets d’effluents radioactifs liquides est déterminé pour chacune des quatre 

familles de radionucléides réparties comme suit : 

- le Tritium, 

- le Carbone 14,  

- les Iodes, 

- les autres produits de fission ou d’activation émetteurs bêta et/ou gamma (PF-PA). 

 

Le tableau ci-dessous est un rappel du spectre de référence des rejets radioactifs liquides pour 

les réacteurs en fonctionnement. 

Paramètres Radionucléide 

Tritium 3H 

Carbone 14 14C 

Iodes 131I 

Produits de fission et 

d’activation 

54Mn 
63Ni 
58Co 

60Co 

110mAg 

123mTe 

124Sb 

125Sb 

134Cs 

137Cs 

 
1 D’après le Bilan de l’état radiologique de l’environnement français de l’IRSN : « Le seuil de décision est la 
valeur minimale que doit avoir la mesure d’un échantillon pour que le métrologiste puisse « décider » 
que cette activité est présente et donc mesurée. En dessous de cette valeur, l’activité de l’échantillon 
est donc trop faible pour être estimée. Ce seuil de décision dépend de la performance et du 
rayonnement ambiant autour des moyens métrologiques utilisés. » 
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c. Cumul mensuel 

Les cumuls mensuels des rejets d’effluents radioactifs liquides pour les réacteurs du 

TRICASTIN sont présentés dans les deux tableaux suivants :  
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131I 54Mn 63Ni 58Co 60Co 110mAg 123mTe 124Sb 125Sb 134Cs 137Cs 

(GBq) (GBq) (GBq) (GBq) (GBq) (GBq) (GBq)  (GBq) (GBq) (GBq) (GBq) 

Janvier 2,37E-03 2,08E-03 5,13E-03 2,43E-03 1,31E-02 1,65E-02 2,23E-03 2,32E-03 6,50E-03 2,03E-03 2,32E-03 

Février 2,05E-03 1,86E-03 5,71E-03 1,82E-03 8,71E-03 1,43E-02 2,19E-03 2,00E-03 6,12E-03 1,95E-03 2,17E-03 

Mars 2,09E-03 1,91E-03 5,31E-03 1,84E-03 6,50E-03 6,21E-03 2,87E-03 1,97E-03 5,78E-03 1,90E-03 2,02E-03 

Avril 3,25E-03 3,04E-03 9,64E-03 3,04E-03 1,28E-02 7,53E-03 3,10E-03 3,16E-03 9,41E-03 3,05E-03 3,30E-03 

Mai 2,71E-03 2,57E-03 6,15E-03 2,47E-03 6,76E-03 6,27E-03 2,19E-03 3,01E-03 7,52E-03 2,48E-03 2,78E-03 

Juin 4,41E-03 4,28E-03 1,28E-02 4,10E-03 2,57E-02 8,00E-03 3,71E-03 4,32E-03 1,29E-02 4,24E-03 4,75E-03 

Juillet 2,63E-03 2,57E-03 6,99E-03 2,77E-03 1,10E-02 5,79E-03 3,94E-03 2,85E-03 7,69E-03 2,54E-03 2,71E-03 

Août 2,96E-03 2,77E-03 8,39E-03 3,74E-03 1,01E-02 3,99E-03 2,53E-03 2,88E-03 8,26E-03 2,83E-03 2,97E-03 

Septembre 2,80E-03 2,01E-03 6,96E-03 1,82E-03 3,18E-03 2,61E-03 2,22E-03 2,03E-03 6,00E-03 1,99E-03 2,10E-03 

Octobre 2,11E-03 1,94E-03 5,99E-03 1,77E-03 4,99E-03 2,59E-03 2,34E-03 1,96E-03 5,73E-03 1,96E-03 2,02E-03 

Novembre 1,97E-03 1,84E-03 5,23E-03 1,72E-03 3,67E-03 2,91E-03 1,91E-03 1,81E-03 5,22E-03 1,83E-03 1,93E-03 

Décembre 2,05E-03 1,97E-03 5,94E-03 1,87E-03 4,69E-03 2,12E-03 2,12E-03 2,05E-03 6,05E-03 1,93E-03 2,15E-03 

TOTAL 
ANNUEL 

3,14E-02 2,88E-02 8,42E-02  2,94E-02 1,11E-01 7,87E-02 3,14E-02 3,04E-02 8,72E-02 2,87E-02 3,12E-02 
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Volumes 

KER 

rejetés 

(m3) 

Volumes 

SEK 

rejetés 

(m3) 

Activité 

Tritium 

(GBq) 

Activité 

Carbone 14 

(GBq) 

Activités 

Iodes 

(GBq) 

Activités 

Autres PF et PA 

(GBq) 

Janvier 5,03E+03 2,49E+04 4,048E+03 4,39 2,374E-03 5,818E-02 

Février 4,61E+03 2,25E+04 4,978E+03 4,78 2,051E-03 4,678E-02 

Mars 4,54E+03 2,46E+04 5,365E+03 5,20 2,090E-03 3,629E-02 

Avril 7,71E+03 2,19E+04 4,209E+03 6,85 3,251E-03 5,843E-02 

Mai 6,34E+03 2,60E+04 2,618E+03 6,30 2,708E-03 4,219E-02 

Juin 1,02E+04 4,07E+04 2,390E+03 7,88 4,411E-03 8,546E-02 

Juillet 5,98E+03 2,62E+04 2,895E+03 5,40 2,631E-03 4,926E-02 

Août 6,82E+03 2,24E+04 4,292E+03 6,7 2,955E-03 5,162E-02 

Septembre 5,00E+03 3,18E+04 2,852E+03 5,21 2,798E-03 3,092E-02 

Octobre 4,83E+03 1,94E+04 2,246E+03 3,79 2,107E-03 3,129E-02 

Novembre 4,19E+03 2,17E+04 3,409E+03 4,11 1,974E-03 2,808E-02 

Décembre 4,75E+03 2,68E+04 4,520E+03 12,82 2,049E-03 3,105E-02 

TOTAL 
ANNUEL 

7,00E+04 3,09E+05 4,38E+04 73,5 3,14E-02 0,55 

Autres PF et PA : Nickel 63 inclus 

Conformément à la réglementation, il a été vérifié que les rejets liquides ne présentent pas 

d’activité volumique alpha globale d’origine artificielle supérieure aux seuils de décision.  

Les eaux issues de la salle des machines, rejetées par les réservoirs SEK (Ex) ne présentent 

pas d’activité en tritium supérieure à 400 Bq/L en 2024 conformément à la réglementation 

(article 2.3.3 de la Décision ASN n°2017-DC-0588). 

Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejet de l’année 2024 avec les 

valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 2024.  

 

Rejets par catégorie de radionucléides  

Tritium  

(GBq) 

Carbone 14 

(GBq) 

Iodes  

(MBq) 

Autres PA et 

PF (MBq) 

2022 37 500 63,8 19,3 536 

2023 44 600 77,6 25,3 544 

2024 43 800 73,5 31,4 550 

Prévisionnel 

2024 
50 000 75,0 35 1000 

 

 

Commentaires : 

Les rejets radioactifs liquides sont cohérents avec les valeurs du prévisionnel 2024 
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d. Comparaison aux limites 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets d’effluents radioactifs 

liquides de l’année 2024 avec les valeurs limites de rejets fixées par la décision ASN n° 2008-

DC-0102 modifié. 

  

 Limites annuelles de rejet Rejet  

Paramètres Prescriptions Valeur Valeur (GBq) 

Tritium  Activité annuelle rejetée (GBq) 90 000 43 800 

Carbone 14 Activité annuelle rejetée (GBq) 260 73,5 

Iodes Activité annuelle rejetée (GBq) 0,4 3,14 E-2 

Autres PA et PF* Activité annuelle rejetée (GBq) 36 0,55 

Autres PF et PA : Nickel 63 inclus 

 

Commentaires : 

 

Les rejets radioactifs liquides du CNPE du TRICASTIN sont conformes aux limites 

réglementaires. 
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e. Surveillance des eaux de surface 

Des prélèvements d’eau dans le canal de Donzère/Mondragon sont réalisés lors de chaque 

rejet d’effluents liquides radioactifs (à mi-volume). Des prélèvements journaliers sont 

également réalisés en dehors des périodes de rejet. Plusieurs analyses sont réalisées sur ces 

échantillons d’eau filtrée (mesure de bêta globale, du tritium et de la teneur en potassium sur 

l’eau et mesures de l’activité bêta globale sur les matières en suspension). Ces analyses 

permettent de s’assurer du respect des valeurs d’activité volumique limites fixées par la 

réglementation. 

Les résultats des mesures réalisées sur les eaux de surface pour l’année 2024 sont donnés 

dans le tableau suivant (valeurs moyennes et maximales). 

  

Paramètre 
analysé 

Activité volumique horaire 
 à mi-volume 

Activité volumique : moyenne 
journalière 

  

Valeur 
moyenne 
mesurée  
en 2024 

Valeur 
maximale 
mesurée 
 en 2024 

Limite 
réglementaire 

Valeur 
moyenne 
mesurée  
en 2024 

Valeur 
maximale 
mesurée 
 en 2024 

Limite 
réglementaire 

Eau 
filtrée 

Activité bêta 
globale 

0,18 1,1 2 Bq/L Sans objet 

Tritium 17 59 280 Bq/L 8,1 39 
140*/100** 

Bq/L 

Potassium 1,7 5,6 Sans objet Sans objet 

MES 
Activité bêta 

globale 
0,04 0,25 Sans objet Sans objet 

* en présence de rejets radioactifs / ** en l’absence de rejets radioactifs  

Commentaires :  

 

Les mesures de surveillance dans les eaux de surface pour l’année 2024 sont 

cohérentes avec les valeurs attendues du fait des rejets d’effluents autorisés du CNPE. Les 

mesures d’activité bêta globale et de l’activité en tritium dans l’eau sont très inférieures aux 

limites réglementaires. 

 

 

 

 

2. Rejets d’effluents liquides chimiques 

Le fonctionnement d'un CNPE nécessite l'utilisation de substances chimiques et donne lieu à 

des rejets chimiques par voie liquide dans l'environnement. 

Ces rejets d’effluents chimiques sont issus :  

- des produits de conditionnement des circuits primaire, secondaire et auxiliaires utilisés 

pour garantir l’intégrité des matériels contre la corrosion (rejets chimiques associés aux 

effluents radioactifs ou non) 

- de la production d’eau déminéralisée,  

- du traitement des eaux vannes (eaux rejetées par les installations domestiques),  
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- des traitements des circuits du refroidissement à l’eau brute contre les dépôts de tartre 

et le développement des micro-organismes.  

Les principales substances utilisées sont :   

- l’acide borique (H3BO3) : le bore contenu dans cet acide est « avide » des neutrons 

produits lors de la réaction nucléaire. C’est une substance neutrophage, qui permet 

donc le contrôle de la réaction de fission et donc le pilotage du réacteur. Ce bore est 

dissous dans l’eau du circuit primaire. 

- la lithine (LiOH) : ce produit est utilisé pour maintenir le pH du circuit primaire. En effet, 

le bore est sous forme acide. Pour éviter les effets de corrosion liés à cet acide, de la 

lithine est ajoutée à l’eau du circuit primaire afin d’ajuster le pH à celui de moindre 

corrosion. La concentration en lithine est donc directement liée à celle du bore. 

- l’hydrazine (N2H4) : ce produit est utilisé principalement dans le circuit secondaire 

comme un agent anti-oxydant. Il permet d’éliminer l’oxygène dissous dans le mélange 

eau-vapeur, et ainsi maintenir là aussi un pH de moindre corrosion du circuit 

secondaire. 

- La morpholine (C4H9NO), l’éthanolamine (C2H7NO) et l’ammoniaque (NH4OH) sont des 

amines volatiles qui peuvent être employées, seules ou en combinaison, pour 

maintenir le bon pH dans le circuit secondaire. Elles complètent l’action de l’hydrazine. 

Le mode de conditionnement du circuit secondaire a évolué avec les années pour tenir 

compte du retour d’expérience interne et étranger. L’éthanolamine (C2H7NO), utilisée 

sur quelques CNPE, constitue une alternative intéressante à la morpholine, en 

particulier pour la protection des pièces internes des générateurs de vapeur et des 

purges des sécheurs-surchauffeurs de la turbine. 

- le phosphate trisodique (Na3PO4) : comme l’hydrazine, le phosphate est utilisé pour le 

conditionnement des circuits de refroidissement intermédiaires.  

- les détergents : ces produits sont régulièrement utilisés pour le nettoyage des locaux 

industriels ; qu’ils soient en ou hors zone contrôlée. Ils sont également utilisés à la 

laverie du CNPE pour le nettoyage des tenues d’intervention. 

Par ailleurs, l’abrasion et la corrosion naturelles des tubes en laiton des condenseurs peut 

entraîner des rejets de cuivre et de zinc.  

Les autres rejets chimiques réglementés ont pour origine l’installation de production d’eau 

déminéralisée, le traitement des eaux vannes et usées, dans la station d’épuration, ainsi que 

le traitement des eaux potentiellement huileuses issues de la salle des machines, des 

transformateurs principaux. Les rejets des eaux pluviales sont également réglementés au 

niveau des émissaires de rejet.  

 

a. Etat des connaissances sur la toxicité de la morpholine / de l’éthanolamine et 
de leurs produits dérivés 

 

Il n’y a pas d’évolution récente des connaissances sur la toxicité de l’éthanolamine et des 
sous-produits associés. Les principaux effets connus sont rappelés ci-après. 
 

- L’éthanolamine a des propriétés irritantes (oculaire, cutané, brûlure d’œsophage 
dans le cas de l’ingestion) et corrosives. Aucune VTR issue des bases de données 
de référence n’est associée à cette substance. 
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- Les produits de dégradation de l’éthanolamine sont constitués des ions acétates, 
formiates, glycolates et oxalates, ainsi que de méthylamine et d’éthylamine. Il s’agit 
de substances irritantes voire corrosives, qui sont faiblement toxiques dans les 
conditions de rejet. Aucune VTR issue des bases de données de référence n’est 
associée à ces substances. 
 

 
L’étude d’impact n’a pas mis en évidence de risque sanitaire attribuable aux rejets liquides 
d’éthanolamine et de ses produits dérivés. 
 

b. Règles spécifiques de comptabilisation  

En application de l'article 3.2.7. -I. de la décision ASN n° 2013-DC-0360 modifiée, une nouvelle 

règle est appliquée à compter du 1er janvier 2015 pour la comptabilisation des quantités de 

substances chimiques rejetées. Cette nouvelle règle consiste à retenir par convention une 

valeur de concentration égale à la limite de quantification divisée par deux lorsque le résultat 

de la mesure est en dessous de la limite de quantification des moyens métrologiques employés 

pour effectuer l’analyse. 

 

c. Rejets d’effluents liquides chimiques via T, S et Ex  

 

i. Cumul mensuel  

Le cumul mensuel des rejets chimiques transitant par l’ouvrage de rejet principal (circuit de 

refroidissement) et issu des réservoirs T, S et Ex est donné dans le tableau suivant :  
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Acide 

borique 
(kg) 

Hydrazine Ethanolamine 
(kg) 

Détergents Azote total Phosphates 

(kg) (kg) (kg) (kg) 

Janvier 738 0,09 0,82 5,03 200 7,72 

Février 747 0,08 0,68 4,61 201 60,52 

Mars 1755 0,13 0,73 4,54 210 14,08 

Avril 1038 0,11 1,50 7,71 145 22,05 

Mai 169 0,09 2,70 6,34 126 33,83 

Juin 158 0,15 1,34 10,24 178 9,38 

Juillet 989 0,15 1,59 5,98 212 2,43 

Août 235 0,10 0,84 6,82 251 45,36 

Septembre 589 0,23 1,22 5,00 196 26,09 

Octobre 668 0,06 0,61 4,83 163 38,53 

Novembre 885 0,09 0,65 4,19 186 25,58 

Décembre 945 0,15 5,31 4,75 185 11,08 

TOTAL 
ANNUEL 

8915 1,42 18 70 2 253 297 

 

 

ii. Comparaison pluriannuelle et au prévisionnel 

Le tableau ci-dessous permet un comparatif des valeurs de rejets d’effluents non radioactifs 

liquides de l’année 2024 avec les valeurs des années précédentes et celles du prévisionnel 

2024 pour le CNPE du TRICASTIN. 

 

Substances 
Unité 2022 2023 2024 Prévisionnel 

2024 

Acide borique kg 8 305 9 714 8 915 10 000 

Détergents kg 51,2 56 70 60 

Ethanolamine kg 19 11,7 18 20 

Hydrazine kg 1,24 1,36 1,4 1,6 

Phosphates kg 118 170 297 170 

Azote total kg 2 518 2 440 2 253 2 800 

 

Commentaires :  

A l’exception des éléments phosphate et détergents, les rejets chimiques du CNPE du 

TRICASTIN sont conformes au prévisionnel de rejet 2024. Les rejets de détergents sont 

légèrement supérieurs au prévisionnel 2024 mais du même ordre de grandeur. Les rejets de 
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phosphate sont supérieurs à l’attendu du fait d’opérations d’exploitation, de conditionnement 

et de régulation chimique de certains circuits conditionnés en phosphate et non prévues lors 

du prévisionnel 2024. Ces rejets restent très en deçà des limites réglementaires autorisées. 

 

 

 

 

iii. Comparaison aux limites 

Le tableau, ci-dessous, permet un comparatif des valeurs de rejets de l’année 2023 avec les 

valeurs limites de rejets fixées par la décision ASN n°2008-DC-0102 du 13 mai 2008 modifiée 

par la décision ASN n°2023-DC-0762 du 06 juin 2023 fixant les limites de rejets dans 

l’environnement du CNPE du Tricastin pour les réservoirs T, S et Ex. 

 

 

 

L’article 5.3.1 de la décision ASN n°2017-DC-0588 demande une évaluation de la quantité 

annuelle de lithine rejetée. En 2024, la quantité de lithine rejetée par le CNPE du Tricastin est 

mesurée à 0,35 kg. 

 

Commentaires :  

Les rejets liquides chimiques de l’année 2024 issus des réservoirs T, S et Ex respectent les 

valeurs limites de rejet de la décision ASN n° 2008-DC-0102 du 13 mai 2008 modifiée. 

 

 

 

 

 

 

Substances 

Limite Rejet 2024 Limite Rejet 2024 Limite Rejet 2024 Limite Rejet 2024 

Flux 2h 
 (kg) 

Valeur 
maximale 
calculée 

(kg)  

Flux 24h 
 (kg) 

Valeur 
maximal 
calculée 

(kg)  

Flux 
annuel 

ajouté (kg) 

Flux 
annuel 
calculé 

(kg) 

Concentration 
maximale 
ajoutée au 
rejet (mg/l) 

Valeur 
maximale 
calculée 

(mg/l) 

Acide 
borique  

1 500 156 2 400 468 17 700 8 915 9,8 0,16 

Hydrazine Sans objet 2,5 0,05 25 1,4 1,10E-02 1,6 E-05 

Ethanolamine Sans objet 27 2,64 969 18 9,10E-02 1,6 E-03 

Azote Total 26 8,20 48 17,8 7 600 2 253 Sans objet 

Phosphates 120 5,46 205 14,9 1 250 297 0,78 4,9 E-03 

Détergents 30 0,59 130 0,92 3 000 70 0,2 3,5 E-4 

Métaux 
totaux 

Sans objet 

13 1,52 

Sans objet 

Sans objet 

MES 240 20,2 0,55 5,8 E-03 

DCO 960 18,4 3,2 7,6 E-03 


